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à LA

FERME MODELE DU COLLEGE DE STE ANNE:
INSTRUMENTS AGRICOLES DE LA

MANUFACTURE BRANTFORD"
Cette célèl;re~'ma*nfactuéeO a un dépôt d'instrumentse à la

Ferme du Collège faucheuses'à un chevatet-à deux chevaux,
moissonneuses, à un très basrix et aux meilleures conditions.
Une-faucheuse est eu opération actuellement sur la Ferme et
donne grande satisfaction.

S'adresser au Directeur de'la Fermo> du Collège.,
14 août 1884.-

GAZETTE DES OAMPAGNES

Le témoignage d'approbations de M. Gauthierne peut qu'tre
profitable à notre école d'agriculture et à la forme-modèle de
Ste Aune, surtout en sa qualité de président du Comité-de l'a

griculture -de l'PAsseublée :Légilative.I -a pu se rendre
compte par lui-môme des dépenses considérables qui ont été
faites par la Corporation du Collège de Ste Anne pour le main-
tien de l'cole d'agriculture et la bonne organisation de la

ferme-nodèle, et il sera le premier à avouer que lallocation
accordée par le Gouvernement pour le maintien de cette ias-.
titution d'enseignement agricole n'est pas suffisante.

Nous aurions certainement désiré que M. Gauthier eut pu
avoir le temps de visiter le Bureau de la Gazette des Campagnes,
lui qui a rendu des services signalés à notre journal. Nons aun-
nous pu sûrement le renseigner sur la position dans laquelle
nous nous trouvons actuellement placé. Nous aurions pu en
même temps lui prouver ana nous n'avions certainement pas
démérité de l'appui de $1,000 qu'il avait réussi à nous faire ac-
corder par le Gouvernement de la Province de Québec.

Le Révd M. Pilote a passé plusieurs heures à notre Bnreau,
et pas n'est besoin de dire qu'il nous a de nouveau sollicité de
poursuivre Pouvre entreprise par la Gazotte des Campagn
dont il est le digne fondateur.

L'enseignement agricole-L'agriculture ne pourra faire de pro-
grès réels et bien marqués que par l'instruction de la jeune gé-
nération à laquelle on enseignera -commuent les faits peuvent
se produireunieux, plus avantageusement et plus économique-
ment; on lui fera connaître, par exemple, qu'il'y a perte réelle
et non pas bénéfice à épargner l'engrais dans les cultures, qu'il
faut le recuillir précieusement et non pas l'abandonner, etc.

Deux connaissances sont donc esseitielles, surtout dans les
campagnes. D'abord les premiers.éléments des léttres, que
tout le monde devrait posséder, puis ceux de l'agriculture; les
uns, parce qu'ils sont la base de. la vie intellectuelle, qu'ils ap-
prennent à réfléchir et -à raisonner; les autres, parce qu'ils
pourvoient aux besoins de la vie-matérielle et que hors de là
il n'y a qu'erreur et misère.

RECETTES

nemde dappliquer - un animal.étoufé.

Il arrive assez souvent qu'un animal s'étouffe ei mangeant
des pommes de^terre, des n'avets, etc.. surtout lorequ'ils sont
crus et non suffisamment hachés. Voici un moyen d'empêcher
cet accident: Prenez plein deux ou trois dés à coudre de pondre

à tirer que vous mettrez dans un.papier en forme d'entopnoir,
ayant soin de.plier le gros bout. Introdisez.le dans la gorge
de panimal,- soit avec vos doigts, ou bien prenGz un petit bois
que vous fendrez au bout afin d'y introduire le papier conte-
nant la poudre, de manière à ce que après l'avoir passé dans
la gorge de l'animal vous puissiez facilement le retirer au mo-
ment oâ l'animal suffoqué, rejette le coòps dur qu'il aura
avalé. Ce qui ne devra pas tarder dès que vous aurez intro-
duit daas la gorge de l'animal la poudre renfermée dans le
papier.

.Moyen prompt de guerir les verrues.

Faites chauffer à rouge un fer, mettez un peu de iéslne sur
la verrue et appliquez le fer.

Ministère des Travaux Publics, 1
.Ottawa, 1 Août 1884..

F. H. ENIiS
Secrétaire.

COLLEGE DE STE-ANNE
COMTÉ Df NAMOURASKA.

DU
Iours commercial et du cour8 l.assque.

Le College de Ste Aune de la Poontière situé à 75 milles en
bas de Québec, fondé en 1827 par M. C. F..Painchaud, est ad-
mirableuont situé sur un cOteau élevé à une petite distance
du fleuve St. Laurent et à un demi-mille de la gare de l'Inter-
colonial. Il réunit à un dégré 6minut les avantages de la re..
traite et de la salubrité; ses parterres magnifiques les arbres
superbes et touffus qui environnent ses cours de réerations, et la
belle montagne qui l'avoisine, en font un des sites des plus pit-
toresques et les plus agréables qui se puisse rencontrer. Tou
les ans on fait, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du Collège,
dos améliorations- propres à rendre le séjour de plus en p[usagréable aux élèves.

. EDUCATION MORATE ET PHYSIQUE.
L'enseignement religieux tient le premier rang dans l'édu-

cation des jeunes geus qui fréquentent cette institution.
Le culte eat la religion Catholique, cependant on admet les

élèves *qui en professent une autre; mais dans un -but d'ordre
et de régularité,, tous sont obligés d'assister aux exercises reli-
gieux et de se conformer au Règlement de l'Institution. En
tout temps et en tons heur, les élèves sont placés sons la vigi-
lante survêillance de leurs Mattres. -

Les lettres que les. élèves reçoivent on écrivent sont sou-
mises à l'inspection du Directeur des Lcoliers.

La santé des élèves est, pour les Directeurs du Collège, l'ob-
jetd'unu tendro sollicitude aussi veuillent-ils à Ice que les ali-
mnents soient ains et abondants.

Lets rcrations sont distribuées de manière à faciliter les dé-
lassement di corps et de l'esprit. La salubrité de lair qu'on
respire à SteAnne:de la Pocatière -est très-propre à conserver
et.à fortifier la santé des élèves; mais lorsqu'ils sont malades
ils sont reçus à l'infirmerie oh Ils ont toujours près d'eux ur
di niattres.
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DIINISTERE DES TRAVAUX PUBLIMC
O N recevra à ce bureau jusqu'à Samedi le 16 du courant,

des soumissions cachetées, adressées an soussigné et por-
tant la secription " Soumission pour létablissement delignes
télégraphiques, I pour la construction d'une

LIGNE DE TÉLÉGRAPHE
dcpnis le rivage à une ditance d'à peu près deux millès à
Pest de St Pierre sur Ple d'Orléanw, et de là jusqu'ai quai à
la pointe ouest de l'ile, puis par St Jean Jnsqu'à St François.
Aussi entre l'hôpital et -le quai sur la Grease Ile (fleuve St.
Laurent) et à travers Mi:e, en tout à peu près 32 milles.

Les soumissions -devront être faites sur les formules impri-
mées fournies par le Ministère.

On-devra envoyer avec la soumission un chèque de banque
acceptt, fait payable à- l'ordre -de l'honorable Ministre .des
Travaux Publics, pour une somme égale à cinq par cent du mon-
tant de la soumission. Ce chèque sera confisqué si le soumissi-
onnaire refuse de signer Je contrat sur demande de ce faire, ou
s'il ne le remplit pas intégralement. Si la soumission n'est pas.
acceptée, le chéque sera remis au soumissionnaire.

Le Mimstère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni au-
cune des soumissions.

• Par ordre.

- . 15.

Par ordre


